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                                           Expression du besoin simplifiée 

 

 

 

Le site du CEA de Gramat souhaite renouveler son accord-cadre à bons de commande portant sur :  

- L’approvisionnement du centre en gaz SF6 par capacités de 41 litres ;  

- La récupération du gaz SF6 consommé sur chaque installation (retraitement du gaz pollué) ;  

- La maintenance des machines de récupération du centre.  

 

Le centre compte 4 machines de récupération de SF6.  

 

 

Tous les détails du besoin seront donnés dans le cahier des charges en phase offre.  


